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Chapitre 1 : Quõest-ce quõun Sch®ma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) ? 
 

I. Les objectifs du SCoT  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпр. Comme les 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлм- et 

L.101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ Υ 

Á [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎ ; 

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en assurant un équilibre entre 

renouvellement urbain et développement urbain maîtrisé, et à travers la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers ; 

Á Les besoins en matière de mobilités ; 

Á La qualité urbaine, architecturale et paysagère et la protection du patrimoine ; 

Á Le principe de mixité sociale et de diversité des fonctions, en prenant compte à la fois les 

besoins et les ressources ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ et la prise en compte des risques 

; 

Á La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement ; 

Á La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie ; 

Á [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le SCoT est donc à la fois : 

Un projet de territoire Υ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

pertinentes ; 

Un cadre de cohérence : pour les politiques sectorielles (urbanisme, habitat, déplacements, 

développement économique, équipements commerciaux, ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Une réflexion transversale et prospective : Une opportunité pour le territoire de mieux comprendre 

la façon dont il fonctionne et dont les habitants le vivent, mais également de se saisir de son devenir, 

Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

en travaillant sur des scenarii à partir desquels émergera le projet de territoire. 
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COVID-19 

Le diagnostic territorial de Provence Alpes Agglomération a été rédigé en 2019 et dans le cadre de son 

ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл-2021. En effet, 

la ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƛƴŞŘƛǘŜ ŀ ōƻǳǎŎǳƭŞ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ  

La crise de la COVID-19 se poursuit et il est encore trop tôt pour en mesurer les impacts socio-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de Provence Alpes Agglomération.  

Une surmortalité est nettement observable entre 2020 et 2021 ; notamment chez les + de 65 ans à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

département des Alpes-de-Haute Provence le nombre de décès cumulés entre le 1er septembre et le 

25 janvier est en hausse de 28,4% entre 2019-2020 et 2020-2021 (INSEE, état civil).  

Toutefois, cette situation sanitaire ne semble pas avoir engendré uniquement des difficultés sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлнл ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎtivité touristique et immobilière intense. Ces 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ŀǾŞǊŞŜΣ ƭŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ à 

Digne-les-Bains et dans son intercommunalité durant cette période délicate.  

.ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /h±L5-19 comme 

pouvant être susceptible de rebattre certaines cartes dans des secteurs économiques et des 

thématiques caractéristiques du territoire.  
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II. Le contenu du SCoT  
Les articles L.141-1 à L.141-р Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ 

composition du dossier de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

Le SCoT est constitué de trois documents : 

Á Un tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Stratégique (PAS) qui présente les objectifs des politiques 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Á Un 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ qui définit les préconisations réglementaires 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 

aux autres documents réglementaires. 

Á Des  annexes intégǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ainsi que la justification des choix retenus pour établir le PAS et le DOO et ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 
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[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ : 

 

 

III.  Le SCoT, un cadre de référence  
[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

pour plusieurs autres documents de planification. Ainsi le SCoT impose ses orientations dans un 

principe de compatibilité : 

Á aux documents de planification sectorielle Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ tƭŀƴ ŘŜ 

Déplacements Urbains (PDU) ;  

Á aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ 

les plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) ; 

Á à la ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ concernant la protection et la mise en valeur 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΣ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-16 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á aux opérations foncières et les opérations d'aménagement définies par décret en Conseil 

d'Etat ; 

Á aux autorisations prévues par l'article L. 752-1 du code de commerce et notamment les 

autorisations d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet la création d'un magasin 

de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres carrés ; 

Á aux permis de construire tenant lieu d'autorisation d'exploitation commerciale prévus à 

l'article L. 425-4 ; 

Á aux autorisations prévues par l'article L. 212-7 du code du cinéma et de l'image animée et 

notamment la création d'un établissement de spectacles cinématographiques comportant 

plusieurs salles et plus de 300 places. 
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De son côté, le SCoT doit être compatible ou prendre en compte plusieurs documents de portée 

supérieure détaillés au chapitre 3 du présent préambule. 
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Chapitre 2 :  Le contexte 

géographique et administratif  de 

Provence Alpes Agglomération  

I. Provence Alpes Agglomération, aux portes  des 

territoires alpins de la région PACA  
 

tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-de-Haute-Provence et de 

la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ όt!/!ύΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мртп ƪƳчΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ 

!ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ƴƻǊŘ-sud des Alpes-de-Haute-Provence, des limites du 

département des Hautes-!ƭǇŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΣ ŀǳ ǎǳŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ t!/! ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ но҈ ŘŜ 

la superficie du territoire du département.  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рм ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

de la vallée de la Durance aux grands pôles extérieurs du territoire. Digne-les-Bains, ville centre de la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ Ł м ƘŜǳǊŜ ŘΩ!ƛȄ-en-Provence, à 1h10 de Gap et 1h30 de Marseille. 

Provence-Alpes Agglomération est également ǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ vers les territoires 

alpins depuis le sud ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h DŞƻǇŀǊŎ Ŝǘ Řǳ 

±ŜǊŘƻƴ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

La position géographique du territoire du SCoT et sa topographie limitent toutefois son accessibilité. 

En effet, la majeure partie de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération ǎΩŞǘƛǊŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ routiers 

régionaux. De plus, le relief compartimente les différents espaces, ce qui rend complexe la desserte 

des vallées encaissées. LŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

constitué de routes secondaires et tertiaires, renforce les difficultés de déplacement au sein du 

territoire. Lŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ un important rapport temps-

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : par exemple, la commune de Seyne-les-Alpes localisée 

ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł пр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ 5ƛƎƴŜ-les-Bains et la commune 

de Moustiers-Sainte-Marie à 55 minutes.  
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Situation géographique de Provence-Alpes Agglomération Υ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

PACA et du Département des Alpes de Haute-Provence 
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II. Une jeune agglomération qui se construit entre 

ruralité et urbanité  
 

Issue de la fusion de 5 communautés de communes au 1er janvier 2017, Provence-Alpes Agglomération 

est composée de 46 communes dont la ville-centre est Digne-les-Bains, qui est également la Préfecture 

Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ 48 

136 habitants (INSEE 2021), soit un ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ tiers de la population du département des Alpes 

de Haute-Provence.  

Provence-!ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 5ƛƎƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ 

pôle commercial et administratif du territoire. En tant que chef-lieu du département, la ville joue un 

ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

communes se démarquent également, telles que Château-Arnoux-Saint-Auban, ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs et zones industrielles) et Seyne-les-Alpes, qui constitue un 

pôle de vie impƻǊǘŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.  

hǳǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

ǊǳǊŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

forestiers et pastoraux. La densité moyenne de populatƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ол ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƪƳчΣ ǊŜŦƭŝǘŜ ŎŜ 

caractère rural. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞΦ {ƛ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ фотƳΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ōŀǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł опу ƳΣ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ¢şǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƻǇΣ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎǳƭƳƛƴŜ Ł нфсмƳΦ 

Lƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ό5ǳǊŀƴŎŜΣ Duyes, Bléone, Bès, Asse, Verdon, Blanche), avec 

pour chacune, des paysages très variés et des dynamiques différentes.  
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Trois espaces géographiques distincts constituent le paysage de Provence-Alpes Agglomération : les 

collines et les plateaux de Haute-Provence au sud-ouest, les Préalpes (ou pays de moyennes 

montagnes) du sud-est vers le nord, et les montagnes alpines au nord.  

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŀŦŦƛǊƳŞ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 

ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜ Ŝǘ 

méditerranéenne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, 51,5% de la surface de Provence-Alpes Agglomération est couverte par différents espaces 

naturels et écologiques règlementaires et contractuels, et 98% des communes sont concernées par au 

Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ : 

Á Des espaces protégés (22 Espaces Naturels Sensibles) ; 
Á Des espaces labellisés (8 sites NATURA 2000, 4 Arrêtés de Biotope, de très nombreuses zones 

humides) ; 
Á 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇƭǳǎ ŘŜ пл ½bL9CC ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘȅǇŜ м ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ нύΦ 

 

Compte tenu de sa diversité paysagère et de ses richesses écologiques, faunistiques, floristiques et 

géologiques, le territoire est largement considéré comme « réservoir/ poumon/ espace de loisir » pour 

nombre de territoires urbains alentours. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƳŀƎŜΣ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƭǳǊƛŜƭ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de 4 espaces distincts présentant chacun des particularités que le Schéma de Cohérence Territoriale 

devra prendre en compte afin de dessiner un projet de territoire cohérent conciliant les enjeux de 

préservation avec les besoins de développement local.  

  

Vue sur le territoire de Provence-Alpes Agglomération, Citadia, juillet 2019 
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III.  Un territoire pluriel   
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ п ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Á Un secteur montagnard géographiquement isolé, jouxtant la vallée de la Blanche et de la 

Haute Bléone  

Á Un espace relatif à la vallée de la DuranceΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et industrielles 

Á Une zone centrale autour de Digne et de la vallée de la Bléone qui se situe entre ruralité et 

urbanité 

Á ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ :  secteur aux caractéristiques provençales, en lisière 

du plateau de Valensole. 
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IV. Le contexte Inter SCoT  
Plusieurs SCoT sont limitrophes de Provence-Alpes Agglomération :  

Á le {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǳǊŀƴŎŜ [ǳōŜǊƻƴ ±ŜǊŘƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ф ƧǳƛƭƭŜǘ 
2018 ; 

Á le SCoT du Pays Serre-Ponçon-Ubaye-Durance (en cours élaboration) ; 
Á le SCoT Lac et Gorges du Verdon (en cours élaboration) ; 
Á le SCoT Sisteronais-Buëch (en cours élaboration) ; 
Á ƭŜ {/ƻ¢ !ƭǇŜǎ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊŘƻƴ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ ; 
Á ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ƎŀǇŜƴœŀƛǎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΦ  

 
[Ŝ {/ƻ¢ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
territoires voisins à travers ces différents SCoT, existants ou en projet. 
 

Source : maregionsud.fr   
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Chapitre 3 : Articulation du SCoT 

Provence Alpes Agglomération avec 

les autres plans et programmes  

I. Un SCoT òintégrateur ó 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ :  

Á Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne ;  

Á [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ; 

Á La charte du Parc naturel régional (PNR) ; 

Á Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) ; 

Á Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

(SAGE) ; 

Á Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation (PGRI) ; 

Á Les directives de protection et de mise en valeur des paysages ; 

Á Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ :  

Á [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires (SRADDET) ; 

Á Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ; 

Á Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et 

services publics ; 

Á Le schéma régional des carrières (SRC) ; 

Á Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière (SDARF).  
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II. Les documents avec lesquels le SCoT doit être 

compatible  

1. La loi Montagne  

Hormis la commune des Mées, l'intégralité des communes couvertes par le SCoT  

de Provence Alpes Agglomération sont soumises aux dispositions de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985, 

relative au développement et à la protection de la montagne, communément appelée "loi Montagne", 

et de la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection 

des territoires de montagne communément appelée "acte Il de la loi Montagne" codifiées aux articles 

L. 122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du code de l'urbanisme.  

Plusieurs principes majeurs caractérisent la loi Montagne :  

Á Le principe d'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante 

Articles L.122-5 et L-.122-6 du code de l'urbanisme  

Ϧ{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 

des constructions existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipement publics  

compatibles avec le voisinage des zones habitées, l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec  

les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants."  

En d'autres termes, les zones à urbaniser doivent se trouver en continuité des bourgs, villages,  

hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants. La zone à urbaniser  

doit être une vraie greffe sur l'existant.  

Á Exceptions au principe ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation 

existante 

Article L122-7 du code de l'urbanisme  

Le SCoT peut comporter une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une  

urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le  

respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières, la préservation  

des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel ainsi qu'avec la protection contre les 

risques naturels. L'étude sera soumise, à la commission départementale de la nature des sites et des 

paysages dont l'avis est joint au dossier d'enquête publique.  

Á Les unités touristiques nouvelles  

Article L.122-15 et suivants du code de l'urbanisme  

Les « unités touristiques nouvelles » (UTN) sont définies comme « toute opération de développement 

touristique effectuée en zone de montagne et contribuant aux performances socio- économiques de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ηΦ 

Elles sont de deux types :  

-les UTN structurantes, définie par l'article R122-8 du Code de l'Urbanisme ;  
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-les UTN locales, définie par l'article R122-9 du Code de l'Urbanisme.  

Depuis la loi montagne Il du 28 décembre 2016, la planification des UTN est partagée entre le  

SCoT qui doit planifier les UTN structurantes et le PLU qui doit planifier les UTN locales.  

La liste des UTN structurantes est fixée par le document d'orientation et d'objectifs du SCoT. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řϥ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/oT qui en définit 

les caractéristiques. En particulier, le diagnostic sur lequel s'appuie le projet d'aménagement et de 

développement durables et le document d'orientation et d'objectifs du SCoT est établi au regard des 

besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'UTN structurantes. Le  

document d'orientation et d'objectifs définit notamment la localisation, la nature et la capacité  

ƎƭƻōŀƭŜ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀmment en matière de logement des travailleurs saisonniers.  

 

9ƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпо-20 du code de l'urbanisme, l'élaboration du SCoT de Provence  

Alpes Agglomération, situées en zones de montagne, est soumis à l'avis du comité de massif. Si le  

schéma prévoit la création d'une ou plusieurs UTN structurantes, alors il sera soumis à l'avis de la  

commission spécialisée du comité de massif. En l'absence d'avis dans le délai de trois mois suivant  

la saisine, celui-ci est considéré comme favorable, en application de l'article R.143-4 du code de  

l'urbanisme.  

 

2. La loi Littoral  

Les communes de Moustiers et de Sainte-Croix du Verdon inclues dans le périmètre du SCoT sont  

riveraines du lac de Sainte-Croix dont la surface est supérieure à 1000 ha. Le SCoT est donc  

concerné par l'application de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et 

la mise en valeur du littoral, dite « loi littoral ». 

Le SCoT reste l'outil privilégié pour décliner les principes de la loi Littoral. En effet, son échelle permet 

de concevoir une urbanisation dépassant une logique strictement communale. En outre, son objet lui 

permet de concilier de nombreuses politiques publiques sectorielles qui ont un impact sur 

l'aménagement.  

A cet égard, le SCoT déterminera les capacités d'accueil des espaces urbanisés et à urbaniser et  

identifiera les espaces proches du rivage, les coupures d'urbanisation et les espaces remarquables  

et caractéristiques du littoral. De plus, le SCoT définira les critères de qualification des  

agglomérations, villages et hameaux au regard des spécificités locales et précisent les secteurs qui, 

dans les espaces proches du rivage, peuvent faire l'objet d'une extension limitée de  

l'urbanisation.  

 

La traduction des notions de la loi Littoral à l'échelle du SCoT, qui sera ensuite précisée à l'échelle  

des PLU, est une garantie majeure pour la sécurité juridique des documents d'urbanisme et  

des autorisations de construire.  
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3. Les règles du SRADDET 
[Ŝ {w!559¢ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires) Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ 

terme (2030 et 2050) en définissant des objectifs et des règles se rapportant à 11 domaines 

obligatoires. 
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Le SRADDET est surnommé « schéma des schémas » au sens où il intègre des schémas sectoriels et 

ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe des autres acteurs publics (SCoT, PLUi, PCAET, 

ŜǘŎΦύΦ Lƭ ƧƻǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭƛŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

celles des autres collectivités couvrant le territoire régional. 
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Le SRADDET de la Région Sud Provence-!ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŞǘŞ approuvé par arrêté de M. Le Préfet 

de Région en date du 15 octobre 2019. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {w!559¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Provence-Alpes Agglomération est intégré à ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭǇƛƴ.  

 

Les 4 bassins de vie de la Région Sud PACA, Fascicule du SRADDET, 2019 
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Le SRADDET repose sur une stratégie régionale territorialisée matérialisée au moyen de 68 objectifs 

(et de 52 règles) à traduire dans les documents de planification des territoires.  

Le SCoT Provence Alpes Agglomération doit être compatible avec ses règles générales et doit également 

prendre en compte ses objectifs. Pour plus de lisibilité, les règles générales et les principaux objectifs 

qui concernent le territoire de Provences Alpes Agglomération sont résumés ici de manière conjointe. 

Le SRADDET développe son modèle de développement territorial à travers une nouvelle organisation 

du territoire constituée autour de trois niveaux de centralités urbaines, appelées à structurer et 

ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΦ  

Ainsi, une grande partie du territoire de Provence Alpes Agglomération est identifiée comme espace 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

bassins de vie singuliers, offrant qualité de vie et proximité. La commune de Digne-les-Bains est 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ : 

Á /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀppui au développement métropolitain (pour ceux situés dans les 

espaces métropolisés) 

Á /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭύΦ 

Les communes de Château-Arnoux-Saint-Auban et de Seyne-les-Alpes sont identifiées comme centres 

locaux et de proximité Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
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Source : Rapport de présentation SRADDET Région Sud  
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Démographie 

Le SRADDET fixe également des objectifs de croissance 

démographique à atteindre traduit au sein de son objectif 52 

« /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

régionale ». Au niveau régional, la croissance démographique 

ralentit. [ŀ wŞƎƛƻƴ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ 

ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ лΦп҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

axé de manière privilégiée sur la population active. La Région 

souhaite en effet maintenir les jeunes sur son territoire et 

attirer une nouvelle population en âge de travailler. 

Les objectifs de croissance démographique sont territorialisés. 

Ainsi, chaque espace défini dans le SRADDET poursuit son 

propre objectif de croissance :  

- Espace provençal : 200 000 habitants supplémentaires en 

2030 et 450 000 habitants supplémentaires en 2050, calculé 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ лΣр҈ ; 

- Espace azuréen : 85 000 habitants supplémentaires en 2030 et 200 000 habitants supplémentaires 

Ŝƴ нлрлΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ лΣо҈ ;  

- Espace rhodanien ; 56 000 habitants supplémentaires en 2030 et 124 000 habitants supplémentaires 

Ŝƴ нлрлΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ лΣп҈ ;  

- Espace alpin : 33 000 habitants supplémentaires en 2030 et 65 000 habitants supplémentaires en 

нлрлΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ лΣс҈Φ   

Règle Ą Sur le territoire PAAΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ dans les centralités 

(telles que Digne). 

 

Logement 

En termes de production de logements, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w!559¢ Ŝǎǘ ŘŜ ζ Permettre aux ménages 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł 

leurs souhaits ». En lien avec la population attendue et afin de permettre un parcours résidentiel 

ƻǇǘƛƳŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ол 000 logements (résidences principales) et 

localisés principalement dans les centralités.  

Cet objectif est décliné en plusieurs objectifs quantitatifs selon les espaces :  

- Espace provençal : il devra accueillir environ 15 700 logements à horizon 2030 ;  

- Espace azuréen : il devra accueillir environ 7 200 logements à horizon 2030 ; 

- Espace rhodanien : il devra accueillir environ 4 100 logements à horizon 2030 ; 
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- Espace alpin : il devra accueillir environ 3 000 logements à horizon 2030.   

Règle Ą Chaque territoire de projet doit veiller à ce que 50 % de la production de logements soit 

abordable à destination des jeunes et des actifs. De plus, 50 % du parc de logements ancien doit faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  

 

Consommation foncière 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ est de : 

Á 5ƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ рл҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2006-2014, soit atteindre une consommation ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ отр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлол Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ; 

Á Concentrer les nouveaux développements au sein des enveloppes urbaines définies par les 

territoires de SCoT ; 

Á Privilégier en priorité la préservation des espaces agricoles, notamment les espaces irrigués 

Ŝǘκƻǳ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ трл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ 

2006 et 2014. Ce bilan est contrasté selon les espaces : 

Á Espace provençal : 2721 ha, soit 340 ha/an 

Á Espace rhodanien : 1290 ha, soit 161 ha/an 

Á Espace Alpin : 1100 ha consommés, soit 137,5 ha/an 

Á Espace azuréen : 692 ha consommés, soit 86,5 ha/an. 

Règle Ą 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

ŘƛǾƛǎŀƴǘ ǇŀǊ н ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030 au regard de la période des 10 dernières années.  

 

Mobilité 

Objectif  Ą Les habitants de la Région sont fortement dépendants à la voiture individuelle et de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ (collectifs 

et durables) ŘŜ мр ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол. Entre autres, la part modale du vélo dans les déplacements 

quotidiens doit passer de 3 % en 2012 à 12.5 % en 2030.  
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Numérique 

Objectif  Ą [ΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƭǇƛƴ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

plus touché. ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire régional.  

 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Şnergies renouvelables  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ le secteur hydroélectrique constitue une ressource importante à 

exploiter. En effet, la présence du Verdon, de la Durance et du Rhône permet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΣ ƭŀ 

récupération de la chaleur (géothermie), la méthanisation, etc.  

Objectif  Ą wƛŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ 

Région entend être neutre en carbone et ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ нт 

% en 2030 et de 50 % en 2050 par rapport à 2012 afin de couvrir 100 % de sa consommation par les 

énergies renouvelables en 2050.  

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ favoriser le développement de solutions énergétiques en réseaux (réseaux de chaleur, 

de froid, etc.) en privilégiant les énergies renouvelables et de récupération. Dans les projets de création 

ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ 

efforts en matière de réhabilitation énergétique sont à effectuer, à la fois sur le parc de logements 

anciens mais aussi sur les équipements publics et les bâtiments tertiaires.  

Règle Ą 50 % du parc de logements anciens Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл en établissant des réhabilitations de niveau règlementaires BBC Energétique 

Rénovation ou de niveau passif. 

 

Ressource en eau  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ abondante et de qualité et compte un nombre important 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όр ллл ƪƳǎ ŘŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎύΦ Toutefois, ces ressources et ces 

aménagements sont inégalement répartis sur le territoire et les besoins ainsi que le changement 

climatique impactent la ressource en eau vers sa raréfaction.  

Objectif  Ą La Région entend réduire de 10% la ressource en eau à horizon 2050 sur le système 

Verdon-Durance. De plus, le SRADDET indique que la ressource en eau doit être une condition 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΦ La Région 

entend préserver les ressources en eau souterraine, les milieux aquatiques et les zones humides.  
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Gestion et prévention des déchets  

Au-dŜƭŁ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

enjeux liés à la ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ.  

Objectif  Ą Le SRADDET fixe de ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ мл҈ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ 

dangereux ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŝǎ нлнр ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de développer le réemploi.  

 

Economie 

Objectif  Ą !ǳ Ǿǳ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜntralités (en lien avec une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜύΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ Digne et Château-Arnoux-Saint-Auban sont identifiés 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Règle Ą tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

centres-villes et des centres de quartier, en évitant les implantations en périphérie.  

Règle Ą ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜƴǘǊŜκǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ  

 

Environnement 

Objectif  Ą [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞǘǊƻƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ préserver 

уп ҈ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ мс ҈ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ пнΣо ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Organisation du territoire  

Objectif  Ą Le territoire de Provence-Alpes Agglomération est en grande partie identifié comme un 

ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

équilibrer le développement au sein de cette espace dans son fonctionnement. Digne, en tant que 

centre urbain régional, doit ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ. Seyne et 

Château-Arnoux-Saint-Auban, en tant que centres locaux de proximité, ont un rôle de structuration et 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ de vie.  

Objectif  Ą Les centralités devant être mises en réseau afin de ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ 

la coopération, Digne doit renforcer ses liens avec son bassin de vie en renforçant les transports du 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƳǇǳƭǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞǎ ǾƛƭƭŜǎ-campagnes. 

Château-Arnoux-Saint-Auban et Seyne ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ, visant la 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ  
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4. La Charte du P arc Naturel Régional  du Verdon  
La charte du Parc naturel régional du Verdon a été approuvée le 2 juillet 2024. Sur le territoire de 

Provence Alpes Agglomération, sont concernées 4 communes : Majastres, Moustiers-Sainte-Marie, 

Saint-Jurs et Sainte-Croix-du-Verdon. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ {/ƻ¢ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǊǘŜǎ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

gestion des parc naturels régionaux et nationaux sont assoŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ tƭǳόƛύ 

(article L.132-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Ambitions et Orientations de la Charte du PNR du Verdon 

Ambition 1 : Agir collectivement face au bouleversements climatiques et sociétaux 

Orientation 1 : Animer et organiser un territoire plus résilient au changement climatique 

Orientation 2 Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
diversifiées, au bénéfice de tous 

Orientation 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘΩŀƎƛǊ 
face aux évolutions sociétales et environnementales  

Ambition 2 : Gérer de manière concertée nos « biens communs » 

Orientation 4 : Renforcer la gestion commune et solidaire entre territoires aval et amont de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques  

Orientation 5 : Faire de la biodiversité un bien commun à préserver et à transmettre aux 
générations futures 

Orientation 6 Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
résilience face aux changements climatiques  

Orientation 7 : Révéler et Partager le patrimoine culturel 

Orientation 8 : Révéler et préserver les paysages du Verdon, accompagner leur évolution 

Ambition 3 : Viser un développement équilibré du territoire 

Orientation 9 : Agir pour un aménagement équilibré du Verdon, adapté aux modes de vie ruraux, 
Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Orientation 10 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
et respectant les ressources naturelles du territoire 

Orientation 11 Υ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
patrimoines 
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5. Le SDAGE du bassin Rhône -Méditerranée  
Le 18 mars 2022, le comité de bassin Rhône Méditerranée Corse a adopté le Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe la stratégie pour l'atteinte du bon état des 

milieux aquatiques en 2027 et a donné un avis favorable au programme de mesures (PDM) qui définit 

les actions à mener pour atteindre cet objectif. Ces documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022 

suite à la publication au Journal officiel de la République française de l'arrêté d'approbation du préfet 

du 21 mars 2022. 

wŞǾƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΣ ƭŜ {5!D9 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des territoires avec les objectifs de préservation et de restauration des milieux aquatiques. 

ф ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 

ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƴƻǘǊŜ 

ǎŀƴǘŞΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊévention des inondations, préserver les 

zones humides, la mer Méditerranée et la biodiversité. Ces objectifs ne peuvent être atteints sans une 

organisation adaptée et une concertation entre tous les acteurs. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 

guide technique « Eau et urbanisme en Rhône-Méditerranée, assurer la compatibilité des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ». 

Disposition du SDAGE 

Orientation fondamentale 0 ς {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

0-01 - aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique 

0-02 ς Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se projeter sur le long terme 

0-03 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Orientation fondamentale 1 ς Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

1-02 ς Développer les analyses prospectives dans les documents de planification 

1-04 ς Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les outils de planification 
locale 

Orientation fondamentale 2 ς /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des 
milieux aquatiques 

2-01-aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ Eviter réduire compenser » 

2-лп {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux à prendre en compte 

Orientation fondamentale 3 ς Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

3-лн tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 

3-03 Ecouter et associer les territoires dans la construction des projets 

3-04 Développer les analyses économiques dans les programmes et projets 
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Orientation fondamentale 4 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
cohérence entre ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

4-09-LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement économique 

4-10-!ǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire 

Orientation fondamentale 5 ς Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
par les substances dangereuses et la protection de la santé 

5A-лм tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ 
terme du bon état des eaux 

5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŦƭǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ η 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 

5A-лс 9ǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du SDAGE 

5A-лп 9ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ 

5B-01 Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

5E-лм tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5E-ло wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation fondamentale 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et 
des zones humides 

6A ς 5ŞŦƛƴƛǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

6A-01 - Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines 

6A-02 - Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques 

6A-03 - Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre leur caractérisation  

6A-04 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ  

Orientation fondamentale 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

6B-01 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
stratégique des zones humides dans les territoires pertinents 

6B-02 - Mobiliser les documents de planification, les outils financiers, fonciers et environnementaux 
en faveur des zones humides 

6B-03 - Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets 

6B-лр tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł 
connaissance 

Orientation fondamentale 7 ς !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et en ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
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7-01 ς 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

7-04 ς wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 
disponibilité de la ressource 

7-05-Mieux connaitre et encadrer les forages à usage domestique 

Orientation fondamentale 8 ς Augmenter la sécurisé des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

8-01 - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

8-02 - wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

8-03 - Éviter les remblais en zones inondables 

8-05 - Limiter le ruissellement à la source 

8-06 - Favoriser la rétention dynamique des écoulements 

 

6. Le SAGE 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux (SAGE) du « Verdon » mis en place en 2014 dont le périmètre concerne les communes 

de Moustiers-Sainte-Marie et de Sainte-Croix-du-Verdon.   

Les enjeux du SAGE approuvé sont les suivantes :  

- Rechercher un fonctionnement hydromorphologique et biologique permettant la satisfaction 

des différents usages, la préservation des milieux naturels et la gestion des risques ; 

- Préserver et valoriser le patrimoine naturel, exceptionnel mais fragile et soumis à de 

nombreuses contraintes ; 

- Aller vers une gestion solidaire de la ressource ; 

- Assurer une qualité des eaux permettant la satisfaction des différents usages et préservant les 

potentialités biologiques ;  

- /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux.  

 

7. Le Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) 
Le territoire du SCoT est concerné par le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027, adopté le 25 

novembre 2020Φ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŀ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée vise la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 

la prévention, la protection et la préparation.  

Le PGRI comprend cinq grandes priorités :  

- aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

- Améliorer la résilience des territoires exposés ; 

- Organiser les acteurs et les compétences ; 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ  

8. Les dispositions particulières aux zones de bruit de 

lõa®rodrome de Château -Arnoux -Saint-Auban  

[ΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Arnoux-Saint-!ǳōŀƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 

04/08/1975 sur les communes de Château-Arnoux-Saint-!ǳōŀƴΣ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƭŜǎ aŞŜǎΣ ƭΩ9ǎŎŀƭŜ Ŝǘ 

Peyruis.  

Il identifie de manière approximative la zone de propagation du bruit en grisé sur le plan ci-dessous 

précisant ainsi les zones non constructibles.  

 

tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜǎ !ŞǊƻƴŜŦǎ 

III. Les documents que le SCoT doit prendre en compte  

1. Le SRCE 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors 

ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ {w!559¢ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

Le SRCE présente quatre grandes orientations stratégiques :  

1. !ƎƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire pour la préservation des réservoirs de biodiversité et le maintien de corridors 

écologiques ; 

2. Maintenir du foncier naturel, agricole et forestier et développer des usages durables au regard 

des continuités écologiques ; 

3. Développer les solutions écologiques de demain en anticipant sur les nouvelles sources de 

fragmentation et de rupture ; 

4. wŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer dont le fonctionnement 

semble directement lié à la création ou à la conservation de réservoirs de biodiversité littoraux 

ou marins.  
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[Ŝ {/ƻ¢ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 

quasi-totalité du territoire. Le réseau hydrographique est également bien développé et se rattache à 

de nombreux espaces de mobilités.  

 
 

2. Le PCAET 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ 

Agglomération doit répondre à 4 finalités :  

- ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όǎƻōǊƛŞǘŞ-efficacité-énergies 

renouvelables) ; 

- Lutter contre le changement climatique ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

- Adapter le territoire aux conséquences de ce changement. 
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Il est mis en place pour une durée de 6 ans à compter de son approbation. Il doit prendre en compte 

ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 

- Réduction de 40 % des émissions de GES par rapport à 1990 ; 

- Réduction de 20 % de la consommation énergétique finale par rapport à 2012 ; 

- он ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Le PCAET de PAA a été approuvé le 28 février 2020 et compte 49 actions à réaliser, elles se 

répartissement dans les six axes suivants :  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ;  

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

- Provence Alpes Agglomération collectivité éco-responsable ; 

- Soutenir le déploiement des énergies locales et renouvelables ; 

- Inciter la transition énergétique des activités économiques du territoire ; 

- Anticiper les impacts du changement climatique. 

3. Le Schéma Régional des Carrières 
Le Schéma Régional des Carrières PACA a été approuvé le 13 mai 2024.  

Orientations et objectifs du SRC 

Créer un observatoire des ressources minérales 

- Actualisation et diffusion de données 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ planification du territoire 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ  
- Réalisation des chantiers exceptionnels 

Economiser la ressource et développer le recyclage 

- Optimiser les quantités et la qualité des ressources primaires extraites 
- Développer les pôles « matériaux » 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƭƻŎŀǳȄ  

Optimiser les transports et limiter les émissions de gaz à effet de serre et polluants 

- Optimiser les transports routiers 
- Développer les transports alternatifs à la route 

Préserver les enjeux du territoire 

- Planification du territoire et des projets 
- Evaluation environnementale et autorisations des projets 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ς Réhabiliter les sites 

- Exploitation des sites 
- Réhabilitation des sites 
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Chapitre 1 : Les attractivités 

résidentielles  

I. Introduction  
En 2021, le territoire compte 48 136 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όLb{99ύΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

du département Alpes-de-Haute-Provence (28,9%). 

5ΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ол,1 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƪƳчΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

de la troisième intercommunalité la plus dense du territoire départemental (sans compter les 

intercommunalités ayant leur siège hors du département), loin derrière la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǳǊŀƴŎŜ-Lubéron-Verdon (75habitants/km²) et légèrement derrière la Communauté 

de communes Pays Forcalquier et Montagne de Lure (32 habitants/km²). 

Sur les 46 communes du territoire, 37 ont moins de 1 000 habitants, 4 en ont entre 1000 et 2000, 4 

entre 2 000 et 6 000 et seule Digne-les-Bains enregistre plus de 10 000 habitants. 

Plusieurs éléments sont à constater en termes de répartition de la population :  

Á Le pôle urbain majeur de Digne-les-Bains ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

intercommunale (35,7%), avec ses 17 192habitants en 2021Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ centralité 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Lb{99 2020 de 1,63).  

Á Un pôle urbain secondaire se trouve à Château-Arnoux-Saint-Auban (5 082 habitants en 

2021) accueillant 10,5% de la population intercommunale. Cette commune constitue un pôle 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Lb{99 

de 1,14 en 2016). 

Á Les pôles de proximité sont les communes urbaines de petite taille de : Les Mées (3 884 

habitants), Peyruis (2 804 habitants), Malijai (2 002 habitants). Ces communes sont 

concentrées dans le sud-ouest du territoire. Cette concentration est à mettre en lien avec la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille (environ une heure en voiture).  

Á ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎŜ 

structure principalement autour du pôle de Seyne (1 366 habitants et un indice de 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 1,06 en 2016). 
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II. Dynamiques socio démographiques  

1. Une croissance démographique modérée  

1.1. Une croissance démographique stable sur la période récente 

 

 

 

En 2021, le territoire SCoT compte 48 136 habitants, le territoire a connu une croissance 

démographique progressive sur la période 1968-2010Σ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴe relative stabilisation entre 2010 et 

2021.  

Sur la période 1968-2010, cette croissance démographique a été relativement lente par rapport au 

département mais constante. Entre 2010 et 2015la hausse de la population a fortement ralenti, le 

territoire connaît une légère perte dΩhabitants (-96 habitants), expliqué par la tendance négative des 

soldes naturel et migratoire. Une légère reǇǊƛǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŦŞǊƛŜǳǊe à celle de Digne-les-Bains, est 

observée sur le territoire pour la période plus récente, de 2015 à 2021. 
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La croissance sur le territoire SCoT est toutefois moins rapide que celle du département et de la région 

sur la période longue. Ces derniers ont connu une croissance de leur population entre 1968 et 2021 de 

respectivement +58% et de +55% contre +39% pour la CA Provence Alpes Agglomération. Il est à noter 

également que la ville-centre a connu une ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфсу-2021 

beaucoup plus modérée ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, de +17%, soit un gain de 2 470 habitants 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ Contrairement aux croissances départementale et régionale, la ville-

centre a connu des évolutions démographiques hétérogènes, avec des périodes de décroissance 

(1975-1982, 2010-2015), des phases de croissance et des périodes de stabilisation de la population. 

Toutefois sur la dernière période de 2015 à 2021, la population de Digne-les-Bains est repartie à la 

hausse.  

Sur la période récente, la légère reprise ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la population de Digne-les-Bains.  
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜǎ : 

Á [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜΣ 

notamment dans les années 1990 et  ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмл ; la croissance démographique a ensuite 

fortement ralenti, passant de +2,4% par an entre 1999 et 2010 à +0,1% par an entre 2010 et 

2015, pour  finalement décroitre sur la dernière période censitaire.  

Á La population du secteur de Digne et de la Vallée de la Bléone a augmenté de façon irrégulière 

depuis 1968, avec un pic de croissance dans les années 1980. Mŀƛǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜ 

à partir de 2010, avec une baisse démographique qui ǎΩest intensifiée ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмр, en lien 

avec le poids de Digne-les-Bains. Une légère augmentation de la population pour la période de 

2015 2021 est cependant à noter.   

Á {ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǎ ǘƛƳƛŘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

secteurs précédents. Cependant, à partir de 2006, ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǳȄ connaissant  une 

croissance démographique plus forte avec +1,6% par an entre 1999 et 2010 et +0,3% par entre 

2010 et 2015.  

Á Le secteur Montagnard, après avoir perdu de nombreux habitants entre 1968 et 1975, a vu sa 

population fortement augmenter dans les années 1980 pour atteindre un pic de croissance 

entre 1990 et 2010. À partir de 2010 la croissance a fortement ralenti, pour devenir négative 

de 2010 à 2015 avec -0,8% entre 2010 et 2015, puis -0,1% entre 2015 et 2021.   
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ 

Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƭe nombre de départs sur un territoire donné. Entre 

2015 et 2021, le territoire se caractérise par un solde naturel négatif, sauf Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la région, mais 

aussi par un solde migratoire positif.  

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǊŞǾŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΣ  période à partir de laquelle 

ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ négative ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн. 

A Digne-les-Bains, la légère amélioration de la croissance est à lier à un solde migratoire positif très 

marqué. Cependant, depuis 2014, le solde naturel de la commune est légèrement négatif Ŝǘ ǎΩŜǎǘ 

ŀŎŎŜƴǘǳŞ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф.  

 

 

aƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс 
Source : INSEE RP 2016 



         Rapport de présentation 

47   

 

 

 

Dans le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ, le solde migratoire légèrement positif 

(+0,1% par an entre 2015 et 2020) ne permet plus de compenser le déficit naturel enregistré (-0,5% 

par an). Dès lors, le solde migratoire qui permettait  le maintien de la population ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 

depuis la période 2015-2020.   

La croissance démographique enregistrée dans le secteur de Digne et de la Vallée de la Bléone (+0,6% 

par an) est due à un solde migratoire positif (+1%). Malgré ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǳōƭƛŎǎ des années 

2010 qui ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 5ƛƎƴŜ-les-Bains, la ville a 

renoué depuis avec unŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǳƴ important solde migratoire, contribuant ainsi 

à un taux de croissance annuel positif  
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La légère croissance ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс portée par des soldes 

migratoire et naturel positifs ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǇŞǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-2020. Ce secteur se distingue 

ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŀ 

plus forte de la CA. Auparavant, ce secteur avait le solde naturel le plus important du territoire, cela 

est encore le cas mais dans une moindre mesure (-0,1% de solde naturel sur la période 2015-2020), ce 

qui explique en partie la stagnation du taux de croissance.  

Le secteur Montagnard subit une légère perte de sa population entre 2015 et 2020 (-0,1% par an), en 

lien avec des soldes naturel et migratoire ǇǊŜǎǉǳŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ, le déficit naturel  reste le plus marqué 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό-0,6% par an).  

 

 

aƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс 
Source : INSEE RP 2016 
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1.2. Des échanges importants avec les ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille-

Provence 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ ƻǊƛƎƛƴŜ ς ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ η ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

compréhension aux stratégies résidentielles des ménages locaux une année avant leur recensement. 

Les flux représentés ici portent sur une année et sont issues du recensement INSEE 2015. 

Sur une année, le territoire a enregistré Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ όҌн мол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ 

que de départs (-1 978 personnes).  

!ǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀŦŦƛŎƘŜ Υ  

Á Des rapports équilibrés avec la CA Durance Lubéron-Verdon (203 

arrivées pour 218 départs). Les sortants sont principalement des 

ŀŎǘƛŦǎ όоо҈ύ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ όно҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎύ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ 

le parc locatif privé (66%, contre 13% en propriété privée). Les 

entrants sont des ménages familiaux plus jeunes ainsi que des jeunes 

ŀŎǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ όто҈Σ ŎƻƴǘǊŜ нл҈ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜύΦ 

LΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǘǘƛǊŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎ issus de la CA Durance Lubéron-Verdon (18% 

entrants de 60 ans et plus, contre 14% sortants vers la CA Durance-Lubéron-Verdon). 

Á 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille-Provence (544 entrées pour 297 

ŘŞǇŀǊǘǎύΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŜƴǘǊŀƴǘǎ όнс҈ύΣ ŎƻƴǘǊŜ мр҈ Řǳ ŦƭǳȄ ǎƻǊǘŀƴǘǎΦ 

Les sortants sont majoritairement des étudiants et jeunes actifs, âgés de 15 à 29 ans (62%). A 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦils plus diversifiés, comptant une part importante de 

ménages familiaux (seulement 35% de 15-нф ŀƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩL¦¢ 

et le CFA pour les 15-24 ans). Un tiers de ces entrants résident en propriété privée (33%) contre 

44% dans le locatif privé et 5% dans le locatif social.  

Á Des échanges défavorables, bien que moins nombreux en volume, avec la CA Gap Tallard-

Durance (31 entrées pour 100 départs). Les sortants sont principalement des étudiants (29%) 

et des ménages familiaux (16% de moins de 15 ans). La plupart résident dans le parc locatif 

(29% dans le privé, 19% dans celui social), мф҈ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ 
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1.3. Un territoire attractif pour les ménages familiaux 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ 

de mettre en évidence plusieurs phénomènes : 

Á Le territoire enregistre une arrivée de ménages familiaux : une importante partie de ces 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille-Provence (27% des 0-14 ans), 

de la CA Durance-Lubéron-Verdon (11% des 0-14 ans), 31% de ces ménages familiaux 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ł 5ƛƎƴŜ-les-Bains. Les pôles secondaires de Les Mées et de Peyruis attirent 

également chacun 20% et 12% de ces ménages entrants.  

Á Le territoire compte également un certain nombre ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞ-

retraités, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ рр Ŝǘ ср ŀƴǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

commune de la Région Sud (65%, et 26% du département des Alpes-Haute-Provence). 

Á Le solde migratoire est négatif chez les jeunes de 15 à 25 ansΦ тм҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŜƳƳŞƴŀƎŜƴǘ 

dans une autre commune de la région Sud dont 29% dans une commune de Bouches-du-

Rhône, principalement Aix-en-Provence et Marseille, et 16% dans une commune de Alpes-

Haute-tǊƻǾŜƴŎŜ όƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ). Ces départs sont liés à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ des ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

ŘΩ!ƛȄ-Marseille-Provence, important pôle universitaire, attire 29% des 15-24 ans et 11% des 

25-29 ans. 

Á Le territoire compte également un certain nombre de départs des 60 ans et plus : 
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ς Les 60-тп ŀƴǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ł ǇŀǊǘ ŞƎŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞ όпр҈ύ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƻŎŀǘƛŦ 

ǇǊƛǾŞ όпр҈ύΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ en dehors de la Région PACA 

(49% des ménages sortants de 60 à 74 ans). 

ς [Ŝǎ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ł ну҈ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ όрт҈ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝƴ 

reste dans la Région PACAύΣ Ŝǘ Ł нп҈ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ όст҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƘƻǊǎ 

région Sud). Parallèlement, 27% de ces ménages de 75 ans et plus quittant le territoire 

ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/! όǇƻǳǊ тр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜǎ нр҈ 

ǊŜǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭa métropole de Lyon).  

 

2. Un vieillissement qui se poursuit  

2.1. Un territoire moins familial que le département et la région et une concentration des familles dans les 

communes du sud-ouest 

[ŀ /! tǊƻǾŜƴŎŜ !ǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

: 70҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ, dont 42% de personnes seules et 28% de 

couples sans enfant. Si ces taux sont quasi équivalents à ceux du département, il faut souligner que la 

population du territoire SCoT est moins familiale que celle de la région, qui compte une part plus 

importante de couples avec enfant (23% contre 19% pour Provence Alpes Agglomération) et de 

familles monoparentales (11%, contre 10% la CA). 

La ville-centre se distingue avec la moitié ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ personne (50%). Cette part 

ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ό9{t;Σ ;ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ .ŜŀǳȄ-Arts, IUT, IFSI 

formant de futurs infirmiers et des formations BTS). 

En lien avec la présence de Digne-les-Bains,le secteur de Digne et de la Vallée de la Bléone présente 

un profil très peu familial avec 45% de ménages unipersonnels. Avec un fort taux de couples sans 
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enfant et de personnes seules, les secǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ 

présentent également un profil peu familial.  

 

 

 

 

 

 

2.2. ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

La taille moyenne des ménages, de 1,97 personnes par ménage, confirme le caractère peu familial 

du territoire. Elle est légèrement inférieure à celle du département et de la région.  

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ. 

Phénomène appelé desserrement des ménages, il découle directement du vieillissement global de la 
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ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǾƛǾŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

à « ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ » des ménages liée aux divorces, aux séparations et à la décohabitation. 

Le desserrement des ménages de la communauté dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ est assez rapide : la taille 

moyenne des ménages est passée de 2,15 en 2010, à 2,07 en 2015 et à 1,97 en 2021. Malgré une 

ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎǎŜΣ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période récente (-0,78% par an). /Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ό2010-2015 et 2015-2020).  

 

 

 

 

 Desserrement 

 2010 - 2015 2015 - 2021 

Provence Alpes 
Agglomération 

-0,80% -0,78% 

Alpes de Haute 
Provence 

-0,64% -0,54% 

PACA -0,38% -0,63% 

Digne-les-Bains -1,01% -0,85% 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ le desserrement des ménages est particulièrement marqué sur la ville-

centre dont le profil est peu familial, avec une taille moyenne des ménages sous le seuil de 2 personnes 

par ménage dès 2015 (). Ce desserrement plus marqué (-1,01% par an entre 2010 et 2015 et -0,85% 

par an entre 2015 et 2021) ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ƴƻƛƴǎ 

importante de familles. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 5ƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

des ménages inférieure à 2 (1,90 en 2021ύΦ [ΩŀȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŀ 

plus élevée (2,09 en 2021)Σ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
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Le rythme de desserrement a été particulièrement rapide pour le secteur Montagnard entre 2010 et 

2015, mais entre 2015 et 2021 il est le secteur qui enregistre le plus faible taux de desserrement.. 

CependanǘΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ / des Gorges du Verdon et sur 

ƭΩŀȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴΦ  

 
Desserrement  
2010 - 2015 2015 - 2021 

Provence Alpes Agglomération  -0,80% -0,78% 

Secteur Montagnard  -1,41% -0,68% 

Secteur de Digne / Vallée de la Bléone  -0,97% -0,95% 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ κ DƻǊƎŜǎ Řǳ 
Verdon 

-0,50% -1,29% 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ -0,51% -0,83% 
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2.3. Un territoire particulièrement âgé connaissant une poursuite du vieillissement de sa population  

Le département Alpes-de-Haute-Provence est particulièrement marqué par le vieillissement de sa 

population : 34% des habitants ont 60 ans et plus, et son indice de jeunesse est de 0,61 en 2021, ce 

qui signifie que le territoire compte environ 6 personnes de moins de 20 ans pour 10 de 60 ans et 

plus.  

Un peu plus du tiers de la population de la CA Provence Alpes Agglomération a 60 ans et plus (35%), 

avec un indice de jeunesse de 0,6 en 2021 le territoire présente le même vieillissement de la population 

que le département. En 2015Σ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ лΣ71, la baisse observée est 

révélatrice du vieillissement marqué de la population. En effet, le volume des 60 ans et plus a 

augmenté alors que dans le même temps le volume des moins de 20 ans a baissé.  

  

La répartition par âge de la population intercommunale est à connecter avec le poids de Digne-les-

Bains. Ainsi, un peu plus du tiers des habitants de la ville-centre ont 60 ans et plus. Les moins de 30 

ans représentent 30% de la population, contre 29% dans la CAΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ 5ƛƎƴŜ-les-Bains 

est de 0,61 contre 0,70 en 2016 et 0,89 en 2011. Le volume des plus de 60 ans  a augmenté de 2% alors 

que celui des moins de 30 ans a baissé de  2҈Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale.  
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Le secteur ŘŜ ƭΩ!ȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ un indice de jeunesse supérieur à la moyenne de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ soit 0,6 , avec un taux légèrement plus haut des plus de 60 ans (32%) que des moins 

de 30 ans (30%). Dans le secteur de Digne et de la Vallée de la Bléone, les moins de 20 ans ont très 

légèrement diminué (-лΣп҈ ǇŀǊ ŀƴύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

(+0,1% par an).  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ aƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 

jeunesse particulièrement bas, tous les deux à 0,46 en 2021. 
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2.4. Quelle offre sur le territoire pour répondre aux besoins importants des personnes âgées ? 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

рлл ƭƛǘǎΦ /ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭƻƴƎǎ ǎŞƧƻǳǊǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

des personnes âgées est complétée des aides des communes (aide au repas à domicile, bons de 

chauffage à Digne-les-Bains, etc.), et par des prestataires de services à la personne pour assurer 

également le maintien à domicile.  

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝƴ 9It!5 Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 

puisque le territoire dispose de 87,6 places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus, contre 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ млрΣт҉ Ŝǘ млмΣп҉Φ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

PACA όутΣн҉ύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 9It!5 Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ с ŘŜǎ пс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 

CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (Aiglun, Thoard, Digne-les-Bains, Malijai, Les Mées, Champtercier). 

En revanche, le territoire, comme le département et la région, est nettement moins équipé en 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ 9It!5 ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мсΣф҉Σ 

мрΣф҉ Ŝǘ мсΣп҉ύ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όнрΣр҉ύΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀcité totale de 97 places, 

la seule résidence autonomie se trouve sur la ville-centre.  

 

 

2.5. CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нс ƭƛǘǎ Ŝƴ ŦƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǳȄ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мΣу҉Σ мΣр҉ύ. 

Concernant les capacités en accueil médicalisé ou spécialisé, ces dernières se situent dans les 

moyennes départementale, régionale et nationale. Il est à noter que le territoire présente 

parallèlement un grand nombre de places et de services à destination des enfants ou adolescents 

présentant un handicap. 

Le territoire dispose également de 2 ESAT, situés à Digne-les-Bains et à Château Arnoux Saint-Auban, 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мрл ǇƭŀŎŜǎΦ 

SCoT P2A
Alpes-Hautes-

Provence

Hébergement complet EHPAD 503 87.6 105.7

CENTRE DES CARMES USLD Aiglun 14

EHPAD LES CARMES Aiglun 59

EHPAD FERNAND TARDY Thoard 70

EHPAD NOTRE DAME DU BOURG-ST MARTINDigne-les-Bains 56

EHPAD SAINT DOMNIN Digne-les-Bains 72

EHPAD N.D. DU BOURG -SITE DU BOURG Digne-les-Bains 24

RESIDENCE PAUL CEZANNE Malijai 62

EHPAD LOU CIGALOU Les Mées 62

EHPAD LES LAVANDINES Champtercier 84

Hébergement hors EHPAD 97 16.9 15.9

RESIDENCE REINE BEATRIX Digne-les-Bains 97

Etablissement Commune de localisationCapacité d'accueil

Taux d'équipement

*Taux d'équipement = nombre de places pour 1 000 personnes de plus de 75 ans

Structures d'hébergement à destination des personnes âgées sur Provence Alpes Agglomération

Source : FINESS 2017 - http://annuaire.action-sociale.org - STATISS 2016
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ 5ƛƎƴŜ-les-Bains compte 272 lits en 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŜǊƳŞ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ 

accueillent entre autres des patients moyens et longs séjours, des 

personnes âgées dépendantes présentant des troubles neurologiques 

et psychiatriques, des patients en réhabilitation psychosociale. 

 

Pour rappel, les principaux nouveaux enjeux et objectifs ciblés par le SDA 2019-нлно ŘΩ!ƭǇŜǎ-Haute-

Provence portent sur : 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la coordination des partenaires ; 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ; 

Á La ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux (cf. 

ŦƛŎƘŜǎ мтΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀύΦ 

 

3. Les revenus 

3.1. Des niveaux de revenus faibles à intermédiaires sur la CA Provence Alpes Agglomération 

Les ménages de la CA Provence Alpes Agglomération ont un niveau de revenus équivalent à celui du 

département et inférieur à celui de la région. La médiane mensuelle des revenus disponibles de 

Digne-les-.ŀƛƴǎ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

SCoT P2A
Alpes-Haute-

Provence

Foyer d'hébergement 26 1.2 1.8

FOYER HEBERG.ADULT.HAND.PAUL MARTINDigne-les-Bains 26

Maison d'Accueil Spécialisé (M.A.S.) 22 1.0 0.9

MAS LES TERRES ROUGES CH DIGNE Digne-les-Bains 22

Foyer d'Accueil Médicalisé (F.A.M.) 19 0.9 1.0

FOYER ACCUEIL MEDICALISE DES FONTAINESPeyruis 19

Source : FINESS 2017 - http://annuaire.action-sociale.org - STATISS 2016

Etablissement
Commune de 

localisation

Capacité 

d'accueil

Taux d'équipement

*Taux d'équipement = nombre de places pour 1 000 personnes âgées de 20 à 59 ans

Structures d'hébergement à destination des personnes présentant un handicap sur Provence Alpes Agglomération
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La relative homogénéité des revenus entre les populations les plus riches et les populations les plus 

ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊΦ [ΩŞŎŀǊǘ ƛƴǘŜǊŘŞŎƛƭŜ όƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ мл ҈ ŘŜ ƭŀ 

population les plus riches et les 10% les plus pauvres) est de 3, soit un écart semblable à celui du 

département (3,2). Ces écarts sont plus marqués sur la région (3,6.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 15,8% des ménages ont des revenus inférieurs au seuil de 

pauvreté. Ce taux est inférieur Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ (16,6%),  et à celui de la 

région (17%). A Digne-les-.ŀƛƴǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 19% des ménages.  

Le seuil de pauvreté monétaire correspond à 60 % du niveau de vie médian de la population. 

 

 

 

 

20860
21130 21130

22070

Digne-les-Bains Provence Alpes
Agglomération

Alpes de Haute
Provence

PACA

Médiane du revenu disponible par UC 2020 en euros
Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé 

social et fiscal (Filosofi), 2020

19%

15,8%
16,6%

17%

Digne-les-Bains Provence Alpes
Agglomération

Alpes de Haute
Provence

PACA

Taux de pauvreté (seuil à 60% du revenu médian)
Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé 

social et fiscal (Filosofi), 2020



         Rapport de présentation 

64   
































































































































































































































































































































































































































































